
Jean Pierre MENNESSON-GAUDRILLER 1753-1815

Jean  Pierre  MENNESSON,  l’un  des  18  enfants  et  l’un  des  huit  fils  marié  des  époux 
MENNESSON-NOIZET apprit d’abord à l’école de son père et aux côtés de ses frères aînés 
Pierre  Joseph et  Nicolas  Antoine  et  de  son frère  puiné  Joseph,  à  soigner  le  bétail  et  les  
chevaux, à labourer, ensemencer, faucher, en un mot à faire tous les travaux que comporte 
l’exploitation et la bonne tenue d’une ferme. Lorsque l’heure eut sonné pour lui de faire choix 
d’une profession, deux de ses frères, Jean Antoine et Claude était : l’un notaire, l’autre en voie 
de  le  devenir,  et  un  troisième,  Alexis,  était  destiné  à  la  prêtrise.  Les  fils  des  époux 
MENNESSON-NOIZET ne pouvait pas tous se jeter dans des carrières libérales, et, d’autre 
part, la session de l’Hôtellerie (dite de la Croix Blanche) et de la ferme, paternelles étaient 
réservées à Pierre Joseph comme étant, après Jean Antoine, le plus âgé de tous. Cependant 
Jean Pierre MENNESSON était  profondément attaché au pays natal  où une lignée de ses 
ancêtres, reposant à des places d’honneur sous le porche et dans le parvis de l’église Notre 
Dame d’URCEL, avait semé et fait  germer la considération pour le nom qu’il  portait.  La 
fabrication de la poterie de terre était florissante à URCEL au cours du XVIIIème siècle, il prit 
le parti de se livrer à cette industrie.
Son  apprentissage  terminé  chez  des  maîtres  artisans  de  la  localité,  il  alla,  pour  se 
perfectionner dans son art, travailler chez d’autres maîtres à EPERNAY, puis, à peine âgé de 
22  ans,  il  revint  à  URCEL  pour  s’y  marier  et  s’y  établir  comme  patron  potier.  Les 
énonciations contenues dans les actes de naissance des ses enfants font connaître qu’il exerça 
cette profession pendant quatorze ans, de 1775 à 1788. 
Ses  affaires  ayant  prospéré,  des  économies  avaient  grossi  les  ressources  provenant  des 
modestes  héritages  échus  soit  à  lui  soit  à  sa  femme.  La  fortune,  à  cette  époque,  était 
représentée surtout par des biens fonds. Se trouvant par suite posséder des immeubles dont la 
valeur devait assurer l’aisance aux membres de la famille par lui fondée aussi bien qu’à lui-
même, Jean Pierre MENNESSON se fit agriculteur « laboureur » comme on disait dans le 
langage d’alors, et donna, jusqu’à un âge avancé tous ses soins à ses immeubles.
Les chagrins domestiques ne lui furent point épargnés. S’il eut la satisfaction d’élever deux 
filles et de faire contracter à chacune d’elle une alliance convenable, il ne connut pas la joie 
de voir grandir et vivre à ses côtés aucun des trois fils issus de son union, tous trois furent 
emportés dans la période de la première enfance.
Il adopta alors de fait un de ses neveux, un MENNESSON, né à CORMICY en 1782, dont le 
père, peu fortuné, avait de lourdes charges familiales : trois garçons et cinq filles. Plus tard il 
lui fit épouser l’aînée de ses filles.
Au  début  de  la  Révolution,  le  libéralisme  des  opinions  politiques  de  Jean  Pierre 
MENNESSON, la fermeté de son caractère, la clairvoyance de son esprit et la netteté de ses 
idées, aussi bien que son entière honorabilité, attirèrent l’attention de ses concitoyens sur sa 
personne. Les électeurs primaires de la paroisse d’URCEL, lui témoignèrent leur estime et 
leur  confiance  en  l’appelant  à  siéger  parmi  les  députés  du  Tiers  Etat  du  bailliage  du 
VERMANDOIS envoyés à LAON à l’Assemblée Générale du 16 mars 1789 et jours suivants, 
pour  coopérer  avec  les  deux  autres  ordres  à  la  rédactions  des  Cahiers  de  Doléance  et  à 
l’élection des députés aux Etats Généraux qui devaient se tenir à VERSAILLES, il eut pour 
collègue,  dans l’accomplissement de cette  utile  et  noble besogne, son frère  Jean Antoine, 
notaire à NAZELLES (nom que portait alors NEUFCHATEL SUR AISNE).
De 1797 à 1800, il reçut, en qualité d’agent municipal les actes de l’Etat Civil de la commune 
d’URCEL.
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